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 Flower and Garnet  
 
GENRE : Drame psychologique 
 
RÉSUMÉ :  
 
Dans une ville rurale de la Colombie-Britannique, un veuf (Ed/Callum Keith 
Rennie) ne se remet toujours pas de la mort de son épouse, décédée il y a 10 
ans lors de l’accouchement de leur deuxième enfant, un garçon que l’on a 
prénommé Garnet (Colin Roberts). Aux côtés d’un père fort peu communicatif, ce 
dernier est devenu taciturne; il occupe son enfance triste à des jeux solitaires à 
la campagne, entre autres en tirant sur de petits animaux avec le fusil à plomb 
reçu en cadeau d’anniversaire, quand ce n’est pas avec le pistolet qu’il dérobe à 
son père. Pourtant sa sœur aînée (Flower/Jane McGregor) a hérité d’un naturel 
joyeux; elle découvre sereinement l’amour avec un petit ami entreprenant qui 
déguerpit dès qu’elle tombe enceinte. Son père réagit si mal à la nouvelle qu’elle 
décide de quitter la maison pour aller vivre sa grossesse chez Barb, l’ex-amie de 
son père. Le départ de Flower plonge Garnet dans un état proche de la 
dépression, ce qui ne vient pas rassurer Ed. Pourtant, après avoir ressenti 
comme un rejet la naissance d’un possible rival dans le cœur de Flower, Garnet 
trouvera en lui les ressources pour s’en sortir, et il accueillera le nouveau-né en 
lui témoignant une affection qui redonnera au père l’espoir d’arriver enfin à 
trouver un équilibre familial. 
 
MOTIFS : 
 
Dans un récit en demi-teintes qui privilégie l’observation attentive de 
personnages démunis mais sympathiques, le film nous montre comment une 
grossesse prématurée vient changer pour le mieux le cours d’un destin familial 
qui laisse appréhender le pire. Car la présence des armes laisse souvent planer 
le danger que la frustration et le mutisme mènent le jeune garçon vers des 
gestes meurtriers ou suicidaires. Dans ce contexte, tendu certes mais non dénué 
d’espoir, certaines violences pourraient troubler les plus jeunes spectateurs.  
 
CLASSEMENT : Visa général 
 
INDICATION (S) :  Déconseillé aux jeunes enfants 
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